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Stance du 27 octobre. — M. 'le président annonce 
pela discussion est ouverte sur les rapports de la 
émission relatifs à l’admission de M, Brugmans. 

M, Bylevsld : Ponr conside'rer la question comme 
jiEilion de choses , il faut la réduire à sa plus 
impie expression, La loi fondamentale détermine les 
plilesqui rendent éligible et les fonctions inco.m- 
(lioles avec celle de membre des états-généraux.

La commission reconnaît à l’unanimilé que M. 
»iijjiMns a les qualités nécessaires , mais elle est 
li'isée snr l'incompatibilité qui pourrait résulter de 
1 place de membre de la commission permanente 
•syndicat occupée par l’élu de la Hollande. L'ora
le se range à l’avis de la majorité; l’article ga de 
101 mndarnentalô n’est pas applicable à l’espèce. 
« comptables, en vertu de l’article 34 de la loi 
1!l juin 1820, sont inscrits sur un tableau déposé 

ombre des comptes ; ils fournissent des caq- 
M, es me,ûbres de la commission permanente 

I *e roaven_t pas sur ces listes , ils ne sont pas 
peuvent être assujetis à donner des cautions; 
1C 1 isposition législative d’ailleurs ne stipule 

... Mnl comptables ; il n’y a donc aucun motif 
'Supposer à l’admission.

1 la se Pron°nce contre l’avis de la majorité
’fais sJS,0n- bart- de la loi fondamentale doit être 
^•Ini f]nnW«CUne.rcs.tr’cl‘*on > et Interprétation qu’on a 
Î5S8;a , er’ ne. satisfait pas sa conscience.

1 de la loi f„_efpose de la question, il compare l’art.
iai"!Ponrsi,:!!“euta.e <Iui, détermine les qualités néces- 

établit VIm1 aUX e'.ats généraux a l’art. 92 de la même 
PSraans uW s e*cePhons à l’art. 81 , et il croit que M 
Membre de ], C0II*pris dans ces dernières en sa qua'ité 
’’’laiDinent dp. ,<à0mmisslorî permanente du syndicat. Indé- 
tu;t pas comnHM°nn<:mens Par lesquels on a prouvé qu’il semble èb e SU,lvant la signification de l’art, 92^ ]a 

lui-méme queI1ue s°rte préjugée, parce que M. 
*"hns cette Z r,econnait cn se présentant, habile à 
hV^quis entre r«ble-et Çarcce A«’" a déjà prêté les 

à ne nas v a lnains dc s- M- 1 a» surplus, si l’on % de mËr1e1mettr«’. " su(E‘'ait qn’d renonçât à ses 
L^es des état H ,sHnd>cat, comme le font pour celles 
S ' “^-provinciaux d’autres députés élus à cette

,J^teur pip
&taa"quew?t denrPn® P®“* admettrc. 'argument tiré de 
Se plusieurs |^.fls?eraen* > Pn'sq.i’il est dans cette 
t,,; lri;'sscmen, “fmbles du syndicat qui peuvent donner 

“’“•es sur les fonctions de la corn- 
NS^'oii cst surplns il ne s’agit pas de savoir si S i(!uilacompoSen1tP — r' responsable , mais si les 
> 1 Co*®e eoi.mfvu. pns individuellement, doivent être

Kai»ab S' les m~J "a,m I,0uv01r ni Place comptable % *1 obligés d„ fbreS- du syndicat étaient comptables, 
pot Pas oblw/TT ,dej oautronnemenspor, comme 

H.ie ,0rateur votera est evident qu’ils ne sont pas comii- 
V “ar°n die! P°ur 1 admission. 1 1

syndS"Ini U*“ memb,;es de 'a commission 
KÇ.lestoLnÜÜfe0?1-1'5 comptables pas plus. nous
^St;. ^

fonds’tandis
?lfCïez b'en à uP dei ge?tl0n,’ mais ajoutc-t-on , 

P?1Tnels de K 1 ?er°nde chambre , d'après les ter- 
.%ut,ï?ni®btreni pi- ™î:P®-nc^lamentale , les ministres qui

ineinbrps J. i>„ * yVTr"T“?’ P1113 > nous 
cm , cc mtr’e asse,llblee generale... Je réponds

• sw8 Pte.nier,rmf P3™* ?rande ]es Premiers ad- 
T«. s distribuent les fonds, tnnrlîc mmim

fSVt7 ^les rnin^1 Signent ^mentles mandats... 
ÏW Peuventn's,tr?s4sori1t restreints par leurs bud- 
Ï’ «u délivraient <jcarter ie moins du monde , à tel S» ).Udlet minist(:nviCS mandats pour des objets non 
J* baissier de pq ou Portés à raison de sommes in- 
l?ISsioh * r°odre re*userait de les acquitter sous
Sto J>*»ente ^P°nsable. En est-il ainsi pour la 
i^tc ,budjet ? (ii ^dmat? se trouve-t-elle limitée 
SÆ '.arrête P tI,bndlPL quelle est l’autorité su- 

perman,,;, a3uest!on me semble être là... 
à son er/f P0lnt dc budjet et qu’elle 

Hf^si r ’ rçu’elle dn;»b*. ’ d-e c°nclus , de cette circons- 
’ ptiij^Pbble ei e're considérée comme compta- ’Ue celui-ci fc c°mptable même que son tré- 

1 qe un instrument, une espèce

de machine à ses ordres. Si la commission en masse est com- 
table, il est à mon avis , de toute évidence que chaque in
dividu , Chaque membre, pour sa part, doit l’être de même. 
Des lors I art. J2 lui çst applicable, dès lors il no peut siéger 
paim.i nous ni devenir , eu cas de poursuites , justiciable d’un 
autre tribunal que ses collègues du syndicat. S’il était mem
bre des états generaux cependant, c’est à la haute-cour qu’il 
seiait soumis. Ne perdons pas de vue non plus que le nou
veau depute, peut un jour être président de la seconde chain- 
nre,et qu’il serait, en cette qualité membre du comité des 
sept ;1 ce qui lui ferait, par une inconvenance intolérable, 
contrôler son propre ouvrage. On nous allègue ce qui s’est 
tait a la premiere chambre... Cela ne me touche nullement 
1111e erreur ne peut en motiver une autre ; ie premier faux pas 
ne justifie pas le second, il n’y a jamais de prescription pour 
les abus. Je me résume : à moins qu’on ne.puisse répondre 
d une maniéré positive et complètement satisfaisante à ma 
question sur le budjet régulateur des travaux de la commis
sion permanente du syndicat, je me verrai contraint de me 
prononcer contre l’admission de AI. Brugmans , quelque soit 
d ailleurs le mérite personnel du candidat.

M. Lemker (en hollandais) se prononce forte
ment pour l’admission.

M. le baron de Sécus : 1, N. et P. S. , la ques
tion soumise actuellement à la décision de la cham
bre est non-scalement l’application , mais même 
l’interprétation de l’art, ga do la loi fondamen
tale; quat-il entendu par places comptables P

« Au premier aperçu , des hommes qui admi
nistrent des deniers publics, qui rendent compte de 
leur gestion à un conseil , qui occupent des places 
permanentes paraissent occuper des places compta
bles^ , c est ce qu’on jugerait dc prime abord : 
mais la solution de cette question devient difficile 
parce qn il s’agit du syndicat d’amortissement sur 
l’organisation et les opérations duquel les ténèbres 
les plus épaisses paraissent avoir été re'paudues à 
dessein. Le minorité de la commission ayant exa
miné. les dispositions inse'rées an bulletin des lois 
na rien trouve de concluant , elle désire consulter 
un reglement qu’elle croit exister et qu’elle ne 
trouve nulle part. -

K La majorité s’est fondée principalement dans 
ses motifs d’admission sur une interprétation tacite 
établie 1° sur ce que le président de la commis
sion permanente du syndicat siège sans contradic
tion comme membre de la première chambre. Cet 
argument ne me paraît pas concluant, le roi nomme 
les membres de la première chambre , le roi est 
cense' savoir ce qu’il a fait ; d’ailleurs il peut y 
avoir eu errenr. A. Rome un csclàve a été nommé 
consul par erreur et il a agi eu cette qualité'.

a La majorité allègue en second lieu, que plu
sieurs membres de l’assemblée du syndicat siègent 
dans les e'tats généraux., qu’ils devraient donc s’en 
retirer ; cet argument ne me payait pas plus con
cluant que le premier, en ce que c’est cette 
assemblée générale qui entend le compte de la 
commission permanente, que cette assemblée liée 
par un serment de mutisme, «’administre rien. 
Nous voyons tous les ans un aperça de ce compte, 
dans lequel après un fiat insertio eu 1“, 20 , 3°, etc., 
on rions annonce ce que le syndicat se d;t en état 
de faire pour l’amortissement de la dette publique.

« Ou ne peut donc pas alléguer qae cette assem- 1 
hlee générale est comptable pas plus que ceux 
d’entre nous qui applaudissent à ce que le syndi
cat se dit eu état de faire.

« Quoi qu’il en soit, un de nos plus honorables 
collègues a très-bien observé que ce n’est pas par 
des exemples qu’il faut résoudre les questions 
constitutionnelles. Je pense donc qu’il convient c!e 
profiler de la circonstance pour obtenir quelques 
rayons de lumière sur ce mystérieux syndicat.

« Dans les discussions en sections, j'ai ouÿ par. 
1er de responsabilité, et il m’a paru entendre qu’on 
la confondait avec là comptabilisé ; je crois cepen

dant l’une bien différente de l'autre. Sans doute 
que. tout homme revêtu de fonctions publiques est, 
quoiqu’on en puisse dire , responsable de la manière 
dont il s’en acquitte.

e .Mais être responsable est loin d’être comptable 
et c’est de cette dernière expression dont se sert
1 art. 92. On dit que pour être comptable , il ne 
suffit pas d’avoir une direction de finances , d’avoir 
le droit d’ordonnancer des paieraens, mais qu’il 
faut encore avoir des fonds sous sa garde et jus
tifier l’usage et l’emploi de ces fonds par'compte de 
recette et dépense.

«.On peut, il est vrai, expliquer et définir 
amsi .cette qualité de comptable. Cette définition 
tirerait nne grande force de l’art, gi de la loi fon
damentale qui porte, les chefs des idépartemens 
& administration generale ont séance dans les deux 
chambres , leur voix n'est délibérative que lorsqu’ils 
sont membres de la chambre dans laquelle ils siègent. 
Donc les chefs des départemens d’administration 
generale peuvent être membres des états-géne'raux, 
donc aussi le ministre des finances qui a la direc
tion financière la plus vaste qui existe dans ie 
royaume et qui d’après la loi fondamentale n’est 
pas regardé comme comptable.
^ « Mais le ministre des finances est lié par un budget con 1 

sent! par les états-généraux, ainsi il n’est que l’exécuteur des 
mesures déjà décrétées en loi par V. N. P. Il n’en est pas 
amsi de la commission permanente du syndicat d’amortisse- 
inent. Nous avons vu qu’elle se livre à des opérations étran
gères. au but pour pequel ce syndicat a été institue'-, puisqu’il
2 'es 20 premiers millions dont V. N. P. ont garanti 

emprunt pour les colonies ; il est possible , probable même ,
que cette commission a employé ses fonds encore à d’autres' 
usages ou a des spéculations.

“ Cependant le trésorier ou caissier qui a payé sur l’or- 
fionuauce de cette commission, doit être déchargé de toute, 
responsabilité ... car il ne peut pas être juge des opérations de 
ses principaux ; il ne peut donc pas en être comptable. Si 
tes membres de la commission permanente ne sont ni comp
tables ni responsables , ce qui est ici la même chose, il suit 
que personne ne l’est et que cette catégorie de deniers pu
blics est abandonnée au hasard des événemens.

«A moins donc que la discussion me montre mon erreur 
je devrais voter contre l’admission de M. Brugmans ; je pense 
toutefois qu’il serait préférable de suspendre la résolution 
jusqu’à ce que le gouvernement officieusement ou M. Brug- 
mans lui-même nous ait donné des éclaircissemens. »

M. Van de Kasteele_( en hollandais ) ne pense pas qu’on 
puisse se refuser à l’admission. Il développe en peu de mots 
sa maniéré de voir.

M. Van 4lplien( en hollandais ) parle pour et termine son 
discours en disant que puisqu’on se plaint de ne pas connaître 
le syndicat , et que les membres de l’assemblée, générale qui 
siègent a la seconde chambre ne paraissent pas en savoir 
davantage , il faut espérer qu’on sera plus, instruit quand on 
2iîr2 ü.n ,naeraLre de la commission permanente. ( Mouvement 
d hilarité dans rassemblée. )

M. Ticke examine l’article 92 de la loi fondamentale , et ré
pond aux arguaiens avancés dans le rapport de la majorité dé 
la commission pour l’examen des pouvoirs. L’article susdit est 
selon lui, conçu en termes si généraux , qu’on doit néeessai-’ 
rement en déduire que les membres de la commission jierma- 
nenfe du syndicat d’amortissement sont en effet comptable, 
enveis 1 état. D apres la loi snr l’organisation de la chanilare des 
comptes , sont comptables non-seulement ceux qui ont le 
miniement des deniers publics, mais aussi ceux qui les «dm,', 
mstrent. L art. 3 de la loi du 27 décembre 1822 s’exorimn 
aussi dans le même sens. La commission permanente est rel 
dante de compte , et ce n’est pas l’assemblée générale du svn' 
dicat. Cette commission est administrante et comptable - e?Pn 
consequence M. Brugmans, qui cn fait, partie /est un’ fl.
‘dS?„P r”“11 ” «« conte.»

« stags stësssr ““c °i—

J“-,l^cma considère M. Brugmans comme comptable en
vers . ttat , puisqml est membre de la commission perma- 
neiue du syndicat, cette commission est comptable , selon 
«1, parce qu el.e a la gestion des deniers publics et qu’elle 

a des fonctions qu’on ne pent envisager sous un autre point 
etc vue. Il se prononce en çonse'quoncc contre i’adraission cle M 
Brugmans.



M. Uoneker Curtins défend le rapport de la majorité de la 
commission pour l’examen des pouvoirs , dont il a été l’organe. 
11 soutient que si les membres de la commission permanente sont 
comptables tous les autres membres du syndicat.le sont de même. 
Il pense que la question est décidée par l’admission de plusieurs 
membres du syndicat. qui font partie de Ta seconde chambre des 
états-généraux.

M Byleveld appuie cette observation
M. de Brouckère dit que les motifs qu’il se proposait de 

faire valoir ayant été développés par plusieurs des préopinans , 
il ne les reproduira plus *, mais il ne peut admettre qu on se 
fasse une autorité des antécédens •, il n’y en fa d’ailleurs pas 
ici, puisque la question u’a jamais été.soulevée. Quelques per
sonnes peuvent confondre la commission permanente du syn
dicat avec l’assemblée générale, mais cette manière devoir n’est 
pas celle de tous. .

M. La Bon n’a rien entendu, dit-il, qui détruise le prin
cipe qu’un, administrateur chargé d’un immense mouvement 
de fonds est comptable de sa gestion. L’assemblee generale 
ne lui paraît, sous aucun rapport , pouvoir être assimilée à 
la commission permanente. L’orateur donne a 1 examen de cette 
question les développemens'convenables.

-n.tr rr r'.. 7---- .- nnir Ah,^iii,u)U3 UU Ull a »I*
de

M. l'un Çromlnujge répond aux objections qu'on a faites
.. I... IL .1 ... I ... I .. . -» nt C-’contre l’admission, et s’exprime dans le sens des opinions 

MM. Sypkens etBeelaerts.
M. Le Bon insiste sur de nouveaux éclaircissemens.
M. Tr.entesaux partage cet avis.
M. Sypkens croit que la question est assez éclaircie.
M. Donker-Curtius propose d’opter entre les rap

ports , c’est-à-dire l’admission et l’ajournement jus
qu’à production de pièces.

Le président pose la question en ce sens ; elle est 
décidée en faveur de l’ajournement par 4.7 suffrages 
contre f\o.

Les députés du nord , excepté MM. Sasse Van Ysselt, Cuy- 
pers, îoekema, van Randwick , Luyben et Van Dam van 
Ysselt, ont voté pour l’admission. Tous les députes du midi 
ont voté contre, à l’exception de MM. de Bprcbgrave , de 
Liedel.de ■Well et van.Crombrugglie,

___Il manquait encore à celte séance les cinq dé-
putés du Brabant méridional, dont l’absence a été 
signalée ; et des autres provinces du midi MM. Huy- 
tens , Boyé, Angillis et de ÎVJelolte.

premier lieu , par le résidu que les dépenses , 
dont il est fait mention dans la première et seconde 
partie du budjet, pourront laisser sur les sommes 
consenties ; en cas d’insuffisance de ce résidu , la 
partie restante sera portée au nombre des dépenses 
extraordinaires d’une année subséquente.

Après avoir présente' ce projet la ministre a dit :
L’aperçu qui vous a déjà été donné de l’ensemble 

des résultats par chapitre , me dispense d’entrer dans 
de gïauds développemens , concernant les dépenses 
qui figurent à ce budjet , et dont plusieurs forment 
une partie ou ont rapport à des frais portés au bud- 
jet ordinaire. VV. NN. PP. verront , qu’inde'pen- 
damment du transfert a l’annal , d’une partie de 
différentes espèces de dépenses , il figure aussi , a 
l’extraordinaire, un grand nombre do frais qu’on a 
cru devoir y porter , soit parce que d’après leur na
ture iis peuvent être considérés comme variables , 
soit paree qu’ils paraissent susceptibles de pouvoir 
faire , dans le cours de la seconde période décen-

J’observê enfin relativement aux dépenses qui5. 
gurent au budjet extraordinaire pour l'exercice de 
i83o :

nâle, l’objet de considérations ultérieures; il en re
lue ie budjet annal pour i83o , que l’on a eu

Comité Général du 26 octobre. —■ Ou donne lec
ture du projet d’adresse en réponse au discours du 
trône. Il en sera remis sept copies aux sections qui 
se réuniront demain à 10 1 j2 heures. M. Fokkema lit 
en hollandais quelques passages d’un volumineux mé
moire dont il est l’auteur cl qui traite de notre état 
financier et du syndicat. Il recommande aux deux 

- narties du royaume une union qu’il ne croit pas imparties du royaume une union qu il ne croit pas 
possible. — Traduction et impression. (Catholique.)

Le 28 , la cbambre s’est assemblée en commite' se
cret , pour discuter la réponse an discours royal.

— La première cbambre s’est assemblée le 28.

Nous avons publié hier le nouveau projet de 
budjet décennal de i83o—1840 , avec les moyens 
d’y faire face. Voici le projet du budjet annal de 
t83o et celui qui détermine les moyens de faire 
face aux dépenses de ce budjet. Ou sait saus 
doute que co qui s’appelle en langage administra
tif, première partie da ludjst des dépenses du 
royaume, c’est le budjet décennal qu’on nomme 
aussi budjet ordinaire ; la seconde partie du bud
jet des dépenses du royaume, c’est le budjet an
nal , qu’on appelle aussi le budjet extraordinaire, 

BUDJET ANNAL DE l83o.
Art. Ier. La seconde partie-du budjet des dépen

ses du royaume pour l’année 18 3o , est arrêtée ainsi 
qu’il suit
Chapitre l. Liste civile. . . .

—» II. La secrétairerie-d’état 
et les grands corps de
l’état...............................

Département des af
faires étrangères.

— de la justice.
—- de l’intérieur
— des affaires 

du culte réformé, etc.
— des affaires 

du culte catholique.
— de la marine 

et des colonies. .
— des finances.
•—* de la guerre.

Total. .

suite que le budjet annal pour 
l’intention de borner à f. I2,5oo,poo s’élève actuel
lement à plus de f. 17,000,000 et ce nonobstant 
que les frais des subsistances de l’armée et autres 
dépenses importantes ont été reportés au décennal.

Si je fais ensuite observer , NN. et PP. SS, , que 
les frais du waterstaat , de la navigation et des tra
vaux maritimes , figurent à l’extraordinaire pour 
plus de f. 700,000. — Ceux des prisons tant nour
riture des prisonniers , que frais de constructions 
pour f. 270,000, et ceux de différentes branches de 
l’instruction publique , des arts et des sciences pour 
près de f. 460,000, alors VV. NN. PP. pourront se 
convaincre que , si cl’un côté on a eu "intention de 
ne maintenir que des dépenses urgentes , et que de 
l’autre on est décidé à consolider celles qui sont 
indispensables , qu’alors , dis-je , on ne craint pas 
de faire connaître de plus en plus et généralement 
les différentes branches de l’administration publi 
que et de les prendre annuellement en considération 
avec VV. NN. PP.

L’état des pensions comparé avec celui qai a été 
fourni antérieurement fera,connaître à VV. NN. PP. 
les changemens qui ont eu lieu ; les registres des 
pensionnés , étant trop volumineux pour être impri
més, ainsi que cela avait été annoncé à VV. NN. PP., 
lors de leur dernière session, cette impression de
vant d’ailleurs entraîner à de très-grands irais, j’offre 
pour les éviter, à tous les membres de la chambre 
la vision de ces registres à mon département et je 
leur fournirai l’occasion de prendre connaissance de 
tous les détails concernant cet objet.

La seconde subdivision du budjet extraordinaire 
a été supprimée ainsi qu’on l’avait déjà annoncé 
lors de la dernière session; de cette subdivision 
résultait une complication qui actuellement ne 
serait d’aucune utilité ; — elle a été instituée pour 
ndiquer annuellement l’emploi de la somme de

f. Nihil.

III.
66,332.oo

IV.
V.
VI.

76,125.00
280,000.00

3,33o,ooo.oo

VII.

VIII.

4,200.00

3,75o.OO

IX.
X.

2,700,000,00 
9,012,7g3.oo 
i,63o,ooo.oo

Art.

ƒ 17,103,200.00 

a. Afin de pourvoir aux besoins imprévus

i° Que l’on n’a pas porté pour les rentes et Ta- 
mortissenient du second emprunt au profit d0 ll0! 
possessions d’outre-mer , que la moitié de la somme 
ou f. SaS.ooo montant qui provisoirement semble 
suffire, parce que , jusqu’à présent, il est incertain, 
si la somme intégrale de l’emprunt sera employée 
en i83o.

2. Que l’on n’a pas porté parmi les dépenses cel
les des mines , et celles de la chasse : quant aux 
premières , parce que d’après la législation concer
nant l’objet , il suffit qae le taux des redevaïfeessoit 
annuellement fixé par la loi , etparce que les frais 11e 
font pas partie des dépenses del’etat proprementdilcs.

Quant aux secondes parce que l’on espère intro
duire par de nouvelles dispositions législatives, des 
améliorations qui pourront avoir de l’influence sur 
cet objet et qui rendent les délibérations concernant 
ces frais susceptibles d’être remises

3. ' Et enfin , que la somme portée pour les frais 
du cadastre est indispensable , si l’on veut terminer 
l’ouvrage en i83r et recueillir les fruits des sacrifice! 
faits et encore à faire pour une entreprise qui 
déjà coûté tant de fonds et de temps.

La loi , NN. et PP. SS., qui détermine les moyen, 
de faire face aux dépenses comprises dans la secoué 
partie du budjet poui l’exercice i83o, est conçut 
dans les termes suivans :
Projet de loi qui détermine les moyens de fuiis fl

aut dépenses du budget annal de iS3o.

Art. Ier. Pour faire face aux dépenses compnsej 
dans la seconde partie du budget pour 1 année 1 J° 
seront employes les moyens ci-après indiques•

a. Une somme de sept cent huit 
soixante-sept florins vingt trois centstf. rj° 
qui constitue l’excédant de l'évaluation des 
ordinaires et extraordinaires de l'année 1 2 >' 
parativemeut aux budgets des dépenses or 111 
et extraordinaires de la même armee.

b. Une somme de deux millions, trois cen ^ 
onze mille troiscent quatre-vingt seize flot ms 
(f. 2,37r,396,.o), formant le total de cM. 
déjà reconnu , que saut ueducliou ^ (Jours!
florins que la loi du 24 décembre *8*^ |ept{
officiel, n° 65), a mis à notre 
duit des impôts a excédé pour 
qui en a été faite.

disposition

1828 ,

, cent sorï0"1
c Une somme de douze mille qualtf --

3o millions, qui entre autre était destinée pour 
l’amélioration des grandes communications , les for- 

le solde de cette

qui pourraient se présenter dans le cours de l’an- 
■* -* mis à j:------

tificalions, etc., etc,; le solde de cetle somme 
ayant été porté au Budjet de 182g , le but de la 
subdivision cesse d’exister ; cependant pour ne 
rien soustraire à la connaissance de Vos Nobles 
Puissances , on a énoncé dans la loi qui détermine 
les moyens de faire face aux dépenses du budjet 
extraordinaire , les sommes que le syndicat d’amor
tissement devra fournir en-r83o au trésor, pour 
couvrir les dépenses qui s’éteignent successivement, 
et on y a joint un état indiquant les sommes par
tielles dont se compose le total des fournissetnens.

Quoique , Nobles et Puissans Seigneurs , la som
me de 3o millions dont je viens de parler ait reçu 
sa destination, les besoins de la nature de ceux 
qu’elle devait couvrir , n’ont pas entièrement cesse; 
j’ai en vue la continuation des grandes routes , tra
vaux dont l’influence sur la prospérité et le bien- 
être de différentes parties du royaume ne saurait 
être contestée ; aussi a-t-on porte, pour cet objet 
au budjet extraordinaire , une somme de a-peu-près 
ƒ900,000 destinée en1 grande partie à l’achèvement 
des routes déjà commencées et à des subsides et 
encouragemens au profit de travaux entrepris par 
des autorités provinciales , communales ou par des 
particuliers; et qui ont etc reconnus tenir de tres-

née i83o, il est mis à la disposition du roi un I près aux intérêts des parties plus ou moins ipjpor 
maximum d’un million de florinà couvrir, e» j tantes du royaume.

sept florins trente-un et un demi cents( • 
formant le résidu, que les dépenses n sSntii 
nuire de 1826 ont laissé sur les somme ^
d. Une somme de cinquante quatre mille f 

dix fis. soixante seize et un demi pen J _ , j
112) , formant le résidu du million ne , ^ 
d après le § à de l’art. 1« de la 1« #

ure 1827 (Journal officiel , n° jantl’o"
sur l’excédent du produit des împo s p |èc>

„ „ I-- rlénenses i|ur. ,cice 1826 , pour couvrir les dépenses j’
le million qui par la loi du 23
(Journal officiel, n° 83 ) , a été mis

notre

—irVdJsbesmnsiÂ
et 'sitiou pour ,------ .

e. Les droits d’entrée , de _sor 1 r0dnils 
le droit de tonnage à l'extérieur, ^ 
péages d’eau , les droits de oa 1SÇ ( [a M

f. Les revenus des domaines eed T • 0! 
mai 1816 ( Journal offne , V pavs-BaS'

bien-aime fils le prince Frédéric ^
e. La loterie. . , les
h. Les produits des objets a ve éven1“.

extraordinaires et toutes autres 1 \escof
i. Trois centièmes additionne ,^eSet

lions foncières , sur les ProPrfe, patent®' s 
tics ; treize sur le personnel e■ 
impositions indirectes, et sur - -j j8i°i f 2, En vertu de la loi du * FjJ,
vance pr oportionnelle des n,*nes ^ du Pr |f;i 
née i83o d deux et demip°ur tjcuJier

tenu un compte ^ ausjg

d’apre9

i83o le r^"ef ri

s ion s extraordinaires , rente3„„;'Pment e1 fj

Il en sera 
public , et le montant sera

. . . I .. mirde l’administration des mines
de ladite loi. Q, i0 paie®

3. Pour effectuer en 1 °
niais es , „„.Jvemen1, ûfi 

dépenses qui s’eteignent succès.e0p

rent sur
l’état joint à cette l°i ',eI



- Une somme de deux millions huit cent vingt- 
m mille neuj cent trente et un flot ins soixante treize 
nU(f. 2,826,931.73. ), à fournir au trésor par le 
rnlicat d’amortissement d’après l’art. 9 -de la loi 
aMdécembre 1822 ( Journal Officiel, n° 5g). 
h, Une somme de septeent mille florins^ f 700,000.00) 
fournir au trésor, parle syndicat d’araortisse - 

ment d’après l’art. Ier de la loi du 5 juin 1824 
journal Officiel n° 38'.
Je me bornerai à dire, a ajoute' M, le ministre 

te finances, que l’état qui comprend évaluation 
Its revenns extraordinaires pour l’exercice i83o , 
présente avec la plus grande clarté', les bonis pro- 
laant d’exercices antérieurs , soit qu’ils résultent 
de l’excédant des revenus ou d’économies sur les 
dépenses consenties : on verra au surplus, qu’en 
formant cet état, on 11’a pas perdu de vue les désirs 
ilérieurement manifestés dans cette chambre.
Les bonis de l’espèce de ceux dont il est question, 

aont jusqu’à present ligure dans les comptes 
communiques a VV. NN. PP. , que l’année suix'anle 
i la fixation du budjet, au profit duquel on les 
mit portés en recette : actuellement VV. NN. PP. 
trouveront les quatre premières sommes de l’état 
ts revenus extraordinaires pour i83o , renseignées 
ras les comptes que je leur fournis.

Celle modification , comparativement à ce qui a 
tle °1* iascfii’à présent , préviendra , j’ose m’en flat- 
111 ^observations auxquelles l’objet a quelquefois 
«melieu : les comptes se rattachent d’ailleurs com
plementà ceux des années précédentes et sont 
-ccouipagnes d un état du produit des droits et irn- 

P6!10^11- les quatre derniers mois de 1828 
du pp 1 J premiers de l’année courante : VV. 

■■ .observeront qu’en général , ce produit con- 
jj erépondre à l’attente ; si les droits d’entrée 

esoitie ont un peu fléchi, cela doit être attribué 
circonstances temporaires et fortuites et non à 
uses invariables ou inquiétantes.

tav I ' 1 reconnaitront qu’en maintenant le 
“ ne'ils additionnels , fixé pour 182g , les be- 

inecb 1 JU ser°nt couverts par les revenus, mais 
mie,,Pe.rf |)as à Ieur attention , que la dimi- 
I*period p5’ ^FS botiis profîuantdes exercices de 
r. nW ,eCj'lna*e d11' và expirer , pourrait chan- 

Nre in ’ Cet ch°se3 favorables , et
1L.1. UlsPensable l’augmentation de cents addî- 

eependant NN. et PE, SS., je pense que. 
ttiiit q! , ^a.s ooooevoir trop de craintes pour l’a 

'■«qu'on” ' rüne bfrt 'es simplifications et éco- 
"ivre1 a°n a i intention bien prononcée de pour- 
Nm i?!'”* réduire les dépenses , si d’autre 
'""i01 Pr i'8018 ^°'s ]usie j mais fort et bien
10111 conse° 6^e 6t assjtu'P *es revenus de l'état , si 
^‘ttiennent°VS ^ Pa’X ’ repos et l’ordre se
Mout à ci U-aS llnterieur » si enfin on continue 

instrie Jtlj‘îr ^es fruits de 1» prospérité et de 
Milite et J\.5 °rs °" Peut envisager l’avenir sans 
Wlésqng la°1S.aU3,S' moyeus de vaincre les dilfi- 
lir3°tfaciles013rC^e *emGs pourrait faire naître,

■ül travail -0t vps délibérations,
*ie( déclar ^'>e ^ su.’s ci'arSÔ de vous présen- 
Wtà d ° nu terminant que je suis autorisé 

vSs "ite'rieuer 3 PP- tous les éclaircisse-
p ® les tlon rS <iD.e P°n pourrait désirer; je suis 
t1* P'opre à’’pP -? -a manière que l’on jugera le 
,'eQb-S b|-an„|l ayoriser le commun accord des dif- 
!f‘,n°n seuleir,es ,c ,* pouvoir législatif; accord qui 
i ®u dq roi 6n . ? de la loi fondamentale et 
ti i’™3'3 puisera aussi , pour le peuple

11 “°nbeur e §arautie deses libertés et la source
ar constant.

Moi
P'ége,

N,*!d,s°
tE 3o O C TOB HE,

tirin„u.e ’ mcm^rc de la 2e chambre
q ^ollan(j8n ement- ^ appartenait à la nro-
Unnous

■ appartenait à la pro-

4’°U a cÜÎ deSUvel°lon Jatedu 26 courant : 

par Ictlr ind„?vC" dc tenis à notre ville, deuxVen',I'.’«' Icijr in,“,ra“s a notJ'e ville , deux 
* lit,:, a vivifie,, non lcurs travaux contribuèrent

férde contrée.
été enlevé ® chc?de,a maison H. Joseph 

{j.jk la , !nons de 0 , a s? nombreuse famille ; aujonr- 
'e* pÂs°n (lu l^dre je ligne ’ Sébastien Malacord, 
°Vitl.„Jlot)°rab)es no.nî' LC3 deux industriels lais- 

^3 ne.,— venu-s ; notre population déplore 
q 1 seront difficilement réparées.

La Haye, le 26 octobre 1829.
La, modération est devenue ici une couleur tranchante nui 

distingue un parti formé et nombreux, ce qiiï veut dire puis
sant. Mais pour que vous ne preniez pas cette modération 
pour une vertu , je vous en donnerai une définition exacte : 
e est tout bonnement la résolution frise et affichée de ne 
non fayre de ne rien vouloir, sous prétexte du lien public 
A la tete de ce parti se trouve , dit-on , un ex-ambassadeur 
que vous avez longtemps blâmé comme absent, et auquel il 
est biep fâcheux que vous n’ayiez plus le même reproche à 
taue. Mais que voulez-vous? Il avait promis de se rendre 
Utile au roi pendant cette session/! dans. la. langue constitution- 
nelle m veut toujours dire, ministres), et il paraît que cette 
IOIS-CI II a, malheureusement pour la nation, Tinteütion de 
tenir sa parole. Quoiqu’il en soit, c’est lui quia colporté la 
moderation d appartement en appartement. Sè prévalant des 
victoires remportées par M. van Bommel sur le démon du mal 
n a ete prêcher en tous lieux la patience et la résignation.

« c char marchera de lui-même, a-t-il dit, pourvu que 
nous cessions de pousser à la roue.' Nous avons obtenu l’an- 
uee cternierç ( la ci-devant excellence parle comme si elle avait 
ete ne la partie ), -parce nous avions demandé avec fermeté , 
avec instance, cette année-ci ce sera tout l’opposé : ne de
mandons rien et, cela va qans dire, nous aurons tout. — Vous,'- 
mon co légué, c’est la liberté entière de l’enseignement qui 
vous tient au cœur. Eh! bien, vous savez de reste qu’elle va 
vous être accordée, hors une petite restriction mais seulement 
provisoire. Cela n’est pas fort raisonnable , je le sais; mais 
gardez-vous de réclamer, ou vous n’obtiendriez pas même la 
c?nfessfon’ promise.— Quoi, moq aiqi, vous insistez sur la 
coûte cteM. van Maanen ! J’en sens comme Vous la nécessité. 
Mais soyez tranquille : elfe n’est pas si éloignée que vous 
croyez bien : je suis là-dessus mieux instruit que personne.

» Une seule chose cependant pourrait la retarder indéfini
ment ; ce serait un désir trop vivement manifesté de notre part

c voir tomber le ministère. — La responsabilité ! ou n’osera 
P us ta mettre en doute, dès que le seul adversaire qu’elle ait 
a la cour aura cessé d’y régner. II serait donc bien inutile 
de soulever cette question, etc., etc. » '

Ce ne sont pas précisément là les paroles expresses du Fa- 
ttius de ta representation ; mais c’en est le sens. Et depuis 
qu il a parle ainsi, plusieurs bonnes âmes crient en chœur 
avec lui . modération ! silence ! ne précipitons rien , lais
sons allé) , gardons-nous de faire ! dc demande même que l'on 
fasse, ayons confiance entière! tout cela ira lien tout seul.

Cependant je ne désespère pas encore. Déjà quelques dé
pu es adroits quoiqu’ils n’aient pas été à Rome, commencent 
a murmurer tout bas : que la modération telle qu’on l’en
tend nest que de la niaiserie et la confiance de la duperie t 
qui! y a loin de la dignité et du calme convenable à une 
auguste assemblee, a un silence méticuleux ; que ce n’est pas 
précipiter les choses que de vouloir qu’elles commencent du 
moins a marcher ; que l’on ne peut pas en conscience se 
loonier a laisser aller ceux qui ne vont pas du tout, et qui 
n iront jamais a moins que l’on ne les pousse, que ne rien faire 
est le vrai moyen de n’avoir jamais rien de fait, et ne rien 
demander quand on a droit, clest mériter de perdre son droit 
et de ne vivre que de grâce et de faveur. — Je crois que 
peu-a-peu ces idées sagement répandues feront des prosé
lytes. Un député. (Extr. de la corrcspo/idanc 0 du Belgii.)

Le bruit de quelques changemens dans le per
sonnel du ministère a acquis une certaine consis
tance. La retraite de M. van Maanen est , parmi 
es conjectures mises en avant, celle qui s’accrédite 

le plus. Ou ajoute que , par dérogation b ce qui 
s est passé jusqu’ici , c’est dans la chambre élective 
que la couronne ferait ses choix.

La retraite de M. van Maanen est sans contre
dit la condition indispensable d’un rapprochement 
entre l’opinion et le pouvoir, Les principes, les 
actes , les prédilections , les antipathies de ce mi
nistre , tout repousse loin de lui la confiance na- 
liûtiale. Il n’y a pa;s plus de re'conciiiatibh possible 
entre M. van Maanen et l’opposition , qu’entre 
l’ancien régime et le nouveau, entre’ l'absolutisme 
et la liberté légale. Si'le ministre de la justice se 
retire, nul doute que l’irritation des esprits ne 
diminue, et que l’espérance ne renaisse. Mais il 
ne faut pas que l’effet pre'cède la cause, et que 
l'opposition paraisse fléchir avant même qn com
mencement de triomphe ; il ne faut pas cesser de 
rester ferme dans cette union compacte qui seule 
g amené le ministère à (’extrémité où il en est au
jourd’hui. Qui sait si tout ccci n’est pas une ma
chination inventée par le de'sesppij- , et si l’on 
n’attend pas un premier symptôme de désunion 
pour reprendre des forces et rentrer avec plus 
d obstination dans le funeste système suivi jus
qu’à co jour.

Le choix de quelques membres du conseil dans 
la seconde chambre attesterait un progrès dans le 
développement du système représentatif , et prou
verait que la représentation nationale est eu chemin 
de prendre sur la composition du cabinet une in
fluence légitime qui, jusqu’à présent , a e'te nulle.

Cette fois du moins ou doit croire qu’une mutation 
ministérielle serait autre chose qu'un changement 
de noms propres. Quels que soient les uouveaux

conseillers qu’il plaira à la couronne de se donne*, 
leur premier intérêt, leur premier devoir sera rie 
répudier l’héritage d’arbitraire que laissera M. vais 
Maanen , de réparer les fautes du ministère de l'in
térieur, et de porter dans les finances économie, 
ordre et surtout publicité.

Que ce nouveau ministère soit belge , hollandais 
ou mixte , il n’y a pour lui qu’une voie sûre et 
durable ? C est le retour à l’ordre le'ga! ; c’est d’ac
corder a l’opinion les garanties que réclame l’esprit 
ue la constitution et qui seules peuvent la comple
tel, c est q administrer d’une main impartiale , 
sans acception de provinces ou de croyances, c'est 
surtout de répudier la funeste manie de faire inter
venir le pouvoir partout, comme si l’intérêt per- 
sonnçl était chez nous frappé d’engourdissement ou 
de cecile, comme si la mission du pouvoir no de
venait pas essentiellement négative à mesure que 
les lumières gagnent dans les masses. Administrer 
le inouïs possible, tel doit être / dans les Pays-Bas , 
la maxime d’un gouvernement sensé.

r^ous le répétons encore , peut-être toutes ces nou
velles qui se répandent , ces négociations dont ors 
parle , n’ont-elles d’autre but quo de "jeter l’hésita
tion et le trouble dans la marche de l’opposition, La 
nation a droit de compter en tous cas qu’aucun do 
ses élus n entrera dans la cabinet si cç. r.’est à bon
nes conditions'. Rien de plus naturel dans un gou
vernement représentatif que de voir les chefs de l'op
position parlementaire passer flans le conseil dut 
prince ; ce fait en lui-même n'a rien qui doive ex
citer Ja censure de l’opinion. Mais ce qui soulève
rait a bon droit l’indignation publique, ce serait 
de voir des_ soutiens de'nos garanties , des organes 
de nos droits et de nos justes plaintes , mentir à 
leurs antecedens et se soumettre d’une manière ex
presse ou tacite à fle honteus.es compositions sur les 
choses et sur les hommes pour arriver au porte- 
euihe. 01 , ce que nous répugnons vivement à 

croire et ce que l’évidence des faits pourrait seule 
nous faire admettre, la probité politique de quel
ques membres do l’opposition ne savait résister à 
une telle epreuve , il faudrait les plaindre, car l'opi
nion est plus forte qu’eux; et il faut avoir la vue 
bien courte pour ne pas appercevoir co qu’elle peut 
aujourd nui ; faute do savoir attendre on perdrait 
son avenir ; les antécédens même n’écliapperaient 
pas a une juste flétrissure ; au iieu d’y voir l’œuvre 
du patriotisme , on y reconnaîtrait l’étroit calcul d® 
1 egoïsme et d’une ambition adroitement dissimulée.

ANNONCE LITTERAIRE.
WATERLOO -_ An général Bourmont, par Barthélemy et 

Mety, t vol. m-t 8, prix 35 cents. '
En tente chez L. Mahoux.H. Dessaus,!. Desoeh.P.-J. 

(jGLlardin , Güilmard et Cie , etc.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
( ) La commission administrative des hospices-civils de Lié»e 
provient le public que L’ÎIQSPICE DE LA MATERNITE1 
est transféré a la maison dite la Providence , [rue des Car’ 
mes-en-Isle , a dater du 2 novembre pioclii/q Les femmes in, 
djgentes qui voudraient y faire leurs couches, pourront s’v prêt 
seuter munies d’un certificat d’indigence.' clit‘'yPre

mu t ÉCOLE DE MUSIQUE.
t W ’ Henrako et Doguet , professeurs ont ’l’hon-

ÉLEMENtTiRE p± d;5q ECTANE1De au1''"1 C°U^ 
de nnvpmliro ci. 1 1 b , au commencementrue derri&rlt Âd.P°W “ ^ in,cdw ch* M' C-ÜGCEI ’

_Les COURS avancés continuent aux heures ordinaires. 66f

3 WABEMME. - mercredi et jendfi
J. 4 et 5 novembre , a la salle de la Société. ’ " ';577
beau èlÂRE CheZ P"H 'V DnviviEa, rue Velbruck, un 
neuf- UJV> a[Fc. accÇssoires , 2 soufflets de maréchal tout 
ün,. h/. ?ue Plusie“rs belles hautes garderobes, entr’autres 
une tn.s-giande , propre a mettre des harnais.

On DEMANDE une FEMME DE CDA mrht? oo ibien coudre, et une FILLE DE”
Sœurs-cle-IIasque , 275. «»uiesseï rue

un°Dct?fÉi?kERi Nq"dr> "“^ciLLÜTviGNOBLE ou' 
un petit JARDIN , soit en ville Ou au commencement des 
faubourgs. S’adresser rue du Verd-Bois , n“ 329. g6I

M1 GHE5lCHE qn DOMESTIQUE sachant lire , écrire , son
sa vice de table , un peu de jardmagej et se prêter à di/rérens 
°.uYsaiIv^,î^I C3 circonstances. S’adresser à M. dc Grady 
île la Neuville, chez M. Renard , ruedevantles Carmes. 67 i



Je continue de donner 3j4 p. °l0>sur le LOL1S de poids, 
et un bon agio sur les autres especes.

J. F. Masu , rue Vinâve-d’Ile, n° 52.

( ) VENTE d’une belle et grande. MAISON qui aura beu en 
l’etude et par le ministère du notaire Pâque, le jeudi 5 novem
bre 1829, à deux heures de relevée.

Cette maison sise à Liège, quai de la Sauvémere, n b b , 
dont tout l’intérieur est restauré au gout moderne et eu bon état, 
est composée de 3 étages, d’une porte cochers sur ledit quai , 
»»»• remises et écuries, et d’une autre porte cochere sur laine 

. o___ nrro/i m’onrift pniir un îardin entouie ticBasse-Sauvenière, avec grande cour et un jardin entouie d 
murs, qui n’en est séparé que parla rue. , , T .,

S'adresser pour les conditions a M. DuroNT, avoue a Liège,
rue St-Séverin, n° 539 , Q» audit notaire Paquk, rue Souverain- 
Pont, u° 591. „_
609 A VENDRE ou à LOUER une belle MAISON ayant de 
vastes caves et magasins, située à Liège , rue de 1 Agneau. 
S’adresser au notaire Dusart.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, ayant magasins et 

jardins, situées rue derrière le Palais , cûtees n° 71 et 74. 
S’adresser au n° 571 , quai d’Avroy.

VENTE DU BEAU CHATEAU DE. BAELEN.
Jeudi cinq novembre 1829, a dix lieurcs du 

matin , M. Ferdinand comte de Hamal, membre, 
ide la noble et très-honorable députation des états 

^TV'.' J<\(‘ la province de Liège , fera exposer en VENTE 
tmblmue^en l’étude et parle ministère du notaire Lys, a 
Vcrviers le château de Baden, avec ferme et dependances,
^VÄri/des plus beaux delà Belgique; 

bâti à la moderne et dans le meilleur état, dont la construc
tion, a coûté plus de deux cents nulle florins , avec com , re
mises , écuries, dont une nouvellement consterne pour dix 
chevaux, fossés, étangs tres spacieux , grand jardin potager , 
un verger de la contenance d’environ cent trente perchcs car- 
rées et un bois anglais ;le tout présente une superficie den- 
viron trois bonniers métriques.2° En un corps de ferme , consistant en batiment d babi- 
talion , et pour l’exploitation , très-vaste et environ vingt-trois 
bonniers métriques de biens-fonds en prairies de ht s-bonne

qULetôut ne forme qu’un seul ensemble et entoure le château.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en Concession de Minos de Fer et do Ploml,
Pay pétition enregistrée au gouvernement de la provinccde 

Liège, le 19 octobre 1829, sous le n° 1317 du répertoire 
particulier , les- Srs. Lambert Grisard et Joseph-Frédéric 
Braconnier, de Liège, et John Cockerill et compagnie, de 
Seraing , ont formé une demande en Concession de Mines 
de Eer et de Plomb, gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de 6707 bonniers 14 perches carrées, dépendais 
des communes de Xlioris , Pilot, Haraoir, Eairori, Comblain- 
au-Pont, Antliisiie , Harzé et Aywaille , province de Liège et
trille . . .1 d.mUn tin T ïiTfurilmiii’n Pi nnnf lu il/ilîmilu(!nn
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aU'iUUl, , AAurnu v-u
Ville, grand-duché de Luxembourg, et dont la délimitation 
est ainsi qu’il suit:

Au Nord-Est et Nord-Ouest, partant d’une grosse épine 
dite Clianay , située sur le chemin d’Anthisne au hameau

Cette ferme est louée au prix annuel de 1134 f 
' . château désigné n° 1°, n

florins , au- 
entre dans, 

réservés par le

616 A LOUER au Pont d’Amercœur, n° 77, une MAISON 
avec de grands magasins , écuries, cours fennecs par des por
tes cochères, pouvant servir à différons genres de commerce 
ou établissement industriel. On pourrait 1 occuper d abord. 
S’y adresser. 

A VENDRE une porte cochère avec les deus montans en 
pierre , rue Velbruck, n° 251 bis.___________________ 53-

t ) Deux beaux AUTELS à VENDRE ensemble ou sépa 
rément. S’adresser au secrétariat de la commission des Hos 
pices civils , à Liège.

( ) ~A VENDRE une [bonne MAISON de COMMERCE, 
sise à Liège, rue sous la Grande-Tour , u° 77. S’adresser au 
notaire Pâque. 

fixé
590 FERME A VENDRE,

Le quatre novembre 1829, au-lieu du 26 octobre 
précédemment, à dix heures précises du matin, on VENDRA 
en hausse publique la FERME dite DU THIOLX a QCQUIER 
en Condroz district de Huy , consistant en bons batimens 
d’habitation et d’exploitation, 3 à 4 bonniers de pres et 
h8 bonniers P.-B. environ , de terre et tneux. La vente aura 
Heu au Château de Pouthot, près dudit Ocquier, premièrement 
en détail ensuite en masse. S’adresser pour les conditions 
au notaire Adams , derrière St-Paul, à Liège.

cune des dépendances du--------. -
la jouissance du fermier, ces objets étant
Pf3»rUn1bois en raspe renfermant beaucoup de haute futaie , 
situé à portée du château, en plein rapport et dont le pro
duit suffit aux besoins du proprietaire , de la contenance d en-
viron trois bonniers. . .

Tous les bâtimens sont couverts eu ardoises et dans le men-
'^Cetlomaine est situé dans les communes de Henri-Chapelle 

et de.Welkenraedt. .
- Sa situation est fort agréable a trois lieues d Aix-la-Cha
pelle, six de Liège, sept de Spa, cinq de Vcrviers 
1 L’abord est très-facile, en quittant la chaussée pres la douane 
Belge à Henri-Chapelle, qui en est distante d’environ dix mi
nutes , on y arrive en traversant des prairies.

Le cahier des charges est dépose eu l’etude dudit notaire ; il 
présente sûreté à l’acquéreur, celui-ci obtiendra de grandes 
facilités pour le paiement du prix.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens 
et àour voir le château susdit, et ses dépendances a M. Detiege, 
au Vivier, près de Henri-Chapelle et de la douane Helga. 3J4

( ) Jeudi 26 novembre 1829 , à dix heures du matin, on
VENDRA aux enchères publiques en l'étude et pin le mi- 
nistère du notaire Pa.<vue, rue Souverain-Pont, à Liege , les 
pièces de TERRE et PRAIRIE PATRIMONIALES suivantes :

1° Une prairie, contenant 26 perches 157 jialmes , sise au 
chemin de Hardeumont, joignant à la maison de M. Mouton.

2° Une terre de quinze perches sur le Thier de JenelFe, 
joignant MM. Mouton, Carlier et Michaux , détenue par 
Delco mmune

Lundi, 9 novembre 1829 , vers les dix heures du matin , son 
Excellence monseigneur le duc d’Ursel, grand maître de la 
maison de la reine des Pays-Bas , fera exposer en VENTE 
publique, en son château à DURBUT , grand-duclié de Luxem
bourg , les COUPES de ses BOIS de l’exercice 1829 ; savoir : 

Celle du bois dit du pays, contenant 100 bonniers, divisée
en 14 lots. ,, , . , , ,
' Du bois dit Grand-Mont, contenant 11 bonniers, en 4 lots. 

Du bois Deviné , de la contenance de 8 bonniers.
Du bois d’Âltrain, de 4 bonniers.
Et celle du bois à’Aire, de 3 bonniers.

A CRÉDIT. 578

3“ Une terre de 30 perches 163 palmes au même endroit 
ïoreau Michaux et l’église de Haneff
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d’Emopt, par une ligne droite longue de 6200 aunes, se ter
minant à l’angle Nord de la maison C. Burton, à Cambrale; 
de cet angle par une 2e ligne droite longue de 3888 aubes, 
finissant à l’église de Dieupart ; de cette église par une 3' ligne 
droite longue de 2040 aunes, aboutissant au débouché du 
chemin de Hau à la rivière d’EmbJève.

An Sud-Est et Sud-Ouest, de ce point par une 4e ligne’droitc 
longue de 3753 aunes, tirée sur l’angle Est de la maison J. 
N. Rousse.,i à Havelange, et prolongée jusqu’à la jonction du 
chemin qiiï’forme l’angle Sud-Est du bois des Fagnes »appar
tenant à M. Grisard; delà par une 5e ligne droite longue de 
4778 aunes, finissant à l’angle Sud-Est de l’Abbaye de Saint 
Roch ; ensuite par une 6e ligne droite longue de 3258 aunes, 
aboutissant au Tilleul de Ville; jouis par une 7' ligne droite 
longue de 4146 aunes, se terminant à l’angle Sud-Ouest de 
la ferme dite Rhennef, située dans la commune de Ilainoir, 

A l’Ouest, de l’angle Sud-Ouest de ladite ferme par une 
8° ligne droite longue de 2188 aunes, aboutissant a 1 angle 
Sud-Est du moulin de Bloquay ; de ce dernier inde p» une 
9® ligne droite longue de 1495 aunes, finissant a langte *s 
de la maison Renard , située dans le fond dit Steppin, r 
enfui par une 40® ligne droite longue de .2092 aunes., sc 
terminant à la grosse épine dite Chanay, point (le dcpai, 

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires toucrers fil eenu 
jiar bonnier métrique. , ,

Les Etats-députés de la province de Liege, en conformi, 
la, loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 septernh 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle du H juillet 15- • 

Arrêtent : , jj,.
1. Les bourgmestres de Liège, Huy , Xhons, 10 ’ 

moir, Fairon, Comblain-au-Pont, Ànthisme ,, Harze c J * „ 
jirovince de Liège, Luxembourg, Marche et Ville, gian . 
Luxembourg, feront afficher pendant quatre moi
tifs , la demande enconcession ci-dessus »naï' AjJ 

Ils feront aussi publier cette demande c,ia9“ neet(|| 
l’issue de l’office devant la p.orte de la maison 
l’église paroissiale. , ....... «orrai

2. Les oppositions et demandes en con . .. •
admises devant nous jusqu’au dernier jour du I
de publication.

Handle, occupée par

62 i VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Jeudi, dix-neuf novembre 1829 , deux heures de relevée , 

les héritiers de feu M. le commissaire Judon , feront vendre 
aux enchères , en l’etude à Liege du notaire Reprenne .

jo Une maison spacieuse avec cour, sise à Liège , rue des 
Ravets , n° 391 , occupée par le huissier Thiry.

Et en outre les ventes suivantes :
2° 1878 litrons 28 dés épeautre, dus par les représentons 

Jean-Joseph Lejeune. „ ,
3» 715 litrons 55 dés épeautre, dus par Remy Bombaye, 

de Liers. , , ,
40 715 litrons 53 dés épeautre et 6 fis. 9 cents, dus par les de

moiselles Velar, de Liège. „
50 14 fis. 36 cents, dus par Noël Delporte ,de Iihange.
6° 25 fis. 85 cents, dus par Hubert Llioest, d’Oupeye.
70 17 fis. 23 cents, dus par la veuve Jacques Corbay, au fau

bourg d’Amercœur.
8« 16 fis. 68 cents, dus par la ville de Liège.
9« U fii. 48 1 j2 cents, dus par JcanDelarge, de Herstal.

10° 13 As. 21 cents , dus par la veuve Geoiris, de Grivegnée. 
11° 9 fis. 82 cents, dus par M. le conseiller Frésart.
12° 4 ils, 59 cents et 238 litronsöl dés épeautre, dus par Hubert 

Marnée , de Basse-Wez , et M. Clacssens Digneffe , de Liège 
4 3°“ 5 Ils. 74 cents , dus par Gilles Fyr, de Jemeppe, et 4 fis 

59 cents , dus par Evrard Crespin, de Flémalle, et 5 fis. 7 cts., 
dus par Noël Melard, de Vorroux-lez-Liers.

14® 8 fis. 76 cents, dus par l’.-J. Defays, de Jemeppe, et 2 fis. 
87 cents , dus par Petitjean, de Hermalle.

15“ 5 fis. 74 cents , dus par Tbiry , de Monteguée, 2 fis. 43 
cents, dus par Sacré, de Ninane,et3 fis. 45'cents, dus par 
Jean-Joseph Simonis.
16° 238 litrons 51 dés épeautre , dus par Rçinzée , de Bellaire , 

et 3 fis. 23 cents , dus par Denis Leclent.
170 7 fis. 18 cents, dus par la dame Comté , de Liège , 119 li

trons 26 dés épeautre, dus par Bastin, de Xhendremael.
18° 149 litrons 7 dés épeautre, dus par Bonhomme , de Her- 

mée, et 313 litrons 5 clés épeautre, dus par- Watrin et Petitjean,
dei>e^ahier des eharges et, les titres sont déposés en l’étude 
dudit notaire, rue St-Hubert, n® 591.

joignant Moreau 
ledit Delcommune.

4° Une terre de 42 perches *187 palmes , sise en heu dit 
Marlouis , joignant à Michel Capras et au chemin de Haneffe 
occupée par le mèrr.e. x .

5° Une terre de i3 perches 579 palmes, sise derrière le Dietz, 
campagne de Champignotte, joignant à Delvaux, Maréchal , 
Méan et Sonval. ; .

6° Une terre de 26 perches 157 palmes, en lieu dit au-dessus 
du chemin des Prêtres, joignant à Wesmael, Michaux et B-igq, , 
détenue par la veuve Dupont.

7° Une terre* de 56 perches 43 palmes , au chemin du 
Fond de l’Arbre, joignant à “Wéry , Dethier et aux pauvres
de Ilaneffe , occupée par la veuve Dupont

Lesquelles pièces sont situées en la commune de Haneffe.
8° Une pièce de terre de 55 perches 191 palmes , sise à 

Seraing-le-Chateau-, campagne Deltombe , joignant à M. le 
comte d Oultremont, au chemin de Haneffe à Huy et a M. kle 
comte de Hamal, détenue par la veuve Dupont.

9° Une terre|de 13 perches78 palmes , située à Verlaine, 
en lieu dit rue du Tcheu, tenant à Bellefroid, à ladite rue 
à un sentier. . ,

10° Et une terre de 26 perches 157 paline3, situee en la 
campagne de Jeneffe, en lieuj dit Fond de Grinevaux, tenant 
aux pauvres de Haneffe, à Streel de Jeneffe, et à M. d’Oul 
tremont, détenue par Jean Delcommune.

Il pourra être pris au bureau des mmes 
provinciale , plus ample connaissance de 
cession dont il s'agit. . . , mois, I«

3. Immédiatement apres l'expiration du q - ...tjf,Cat5 «w 
autorités susmentionnées noirs adresseront les^c^
tatant les publications et affiches 
qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux i
édié aux bourgmestres prénommes. , ,

n-ovince,

exped..----------------- o- prénommés. A
Fait à Liège , en séance, le 21 octobre 8- > 

sens nobles et très honorables seigneurs, ,
- " ■ fValtéry, du Couer*

Bellefroid

Agence générale d’aeîaihes , entreprise de ïenius publiques

vs««» Ayant donné une nouvelle extension à son Agence, 
.J.-B Lardiotois , rue derrière-le-Palais , n° 74, à Liège, vientJ.-o. UJ«» , rue*-—? H° 74,_àLiège, vient 
de disposer ses magasins de manière à recevoir tout meuble 
quelconque ; et même les objets les plus volumineux. 11 se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures; 
fleurs etc., etc., etc. Il continuera non seulement ses ventes 
heddomadaires, mais il eu fera souvent plusieurs par semaine* 
Enfin, en soignant les intérêts de tous, il s’acquittera immé
diatement envers ses commettans. 342

Baron de Crassief, 
Comte de Hamal,

DelCeUV memode le
Pour le président en congé 

des états , délégué ,
Par la dcjiutation , le greffier des A ta i

, le membre ai »
des états , délégué , __ ^ ^

COMMERCE.
Bourse de Paris du 27 oct. — ' n,0.,

du 22 mars 1829 , 108 fr. 35 °* ~ f l0 „ 0[0, i0UIS>j( 
du 22 sept. , 104 fr. 00 c. — Rentes 3 P* l llC, ! 

■’ 82 fr. 70 c. — Actions dej» ...22 juin 1829
fr Ó0 c. — Emprunt royal d’Espagne 
Emprunt d’Haïti, 347 fr. 50 c.^

de I» M j 829,76 fr*^

A LOUER, 
L’EMPEREUR 

S'adresser au

pour le 1er mai prochain , L’HOTEL DE 
, rue de Heusy, à VERVIERS. 
propriétaire , M. J. M. De J,oye. 914

Trois VOITURES et deux CABRIOLETS à VENDRE. — 
S’adresser chez la veuve Bartholomé, rue Spintai, n° 238 , 
à VERVIERS. 617

( ) Le mercredi, H novembre, à 2 heures de relevée, on
exposera en VENTE aux enchères , en 1 étude du notaise 
Pâque , une MAISON à deux étages, sise à Liège , Place St,- 
Denis, n® 746 , dont le derrière donne sur la rue de la Régence.

Aux conditions qu’on peut voir en ladite maison et chez ledit 
notaire, dépositaire des titres.

T*— “ Tlelte acli’|,f’ ' ' ‘ 
Bourse d’Amsterdam , du 28 ont. 24 I'l4„"|li'l

_ Idem différée t 5j64 - Bill, dff « 
dicat d'amortissement 4 1j2 100 0j0. „ __ Itiu- ;
0l0.----------Act.| Société! de corn. 87*^ J ^C,
et C® 5 , 101 3j4. -Dito ms. gr h- , WOjU^ .
95414. —Dito ein. à L. 5 , 96 400. _^ }[ 5 jVy,, 
73 4[8. —Ren. fr. 3 °jo , 8.3 5jl6* ks OïD. —^*5? JlJ 
—Dito à Paris, 6 1j2. — A H°L *" 96 3t
Banq. 4500 00. — Metall. , 99 H8* , Pologne >
214.-Dito 2® 1. 399 0j0 00 pito ^
00 OjO.f— Naples Ealconet 5
90 3j4 00. _____
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